
La Charte du comportement sportif
 

En tant qu'athlète de « Courir dans le Lumbrois », je m’engage à :
 
1. Me conformer aux règles du jeu et à l’esprit de la discipline.

2. Dire bonjour en arrivant à la salle et au revoir en partant.

3. Respecter mes adversaires.

4. Tenir mes engagements en assurant ma présence aux entraînements. Prévenir en 
cas d’absence.

5. Indiquer à mon entraîneur suffisamment à l’avance mon souhait d’inscription aux 
compétitions.

6. Faire attention aux installations, au matériel et à aider au rangement. Respecter la 
propreté de la salle en ayant deux paires de chaussures (1 pour l'extérieur et 1 pour la
salle). 

7. Respecter les horaires d’entraînement.

8. Avoir une attitude correcte envers tous le monde (enfants, adultes, entraîneurs).

9. Vérifier ou faire vérifier régulièrement à mes parents, les informations transmises 
par messagerie ou sur le site du club.

10. Ne pas sortir ni entrer par les porte de secours.

11. Se faire pointer en arrivant à l’entraînement sur la feuille de pointage.

12. Respecter les vestiaires (filles-garçons)

13. Les portables ne seront pas tolérés pendant l’entraînement.

 
Charte du parent de jeune sportif

 
En tant que parent, je m’engage pour mon enfant et pour le club à :
 
1. Veiller à l’assiduité, à la ponctualité et à prévenir en cas d’absence.

2. Me mettre en relation avec les éducateurs et les dirigeants en cas de problème.

3. Faire attention à l’attitude, la tenue (prévoir un gilet de sécurité, 2 paires de 
chaussures     : 1 pour l'extérieur et 1 pour la salle), les propos de mon enfant et de moi-
même.

4. Aider mon enfant à accepter les contraintes du groupe.

5. Considérer la compétition comme un moyen de formation.  
 
        Signature de l’adhérent                                        Signature du parent légal
             


